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Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal  
du mercredi 1er février 2023 À 20 H 30 

 
L'an deux mille vingt-trois, le mercredi 1er février le Conseil Municipal de Bouleurs, convoqué le 26 
janvier, s'est réuni en séance ordinaire, dans la salle du Conseil Municipal de Bouleurs, sous la 
présidence de Madame Monique BOURDIER, Maire. 

Etaient présents : Monsieur Frédéric BATON Monsieur Emmanuel BLIN, Madame Monique 
BOURDIER, Madame Christine DAILLY, Monsieur Mathieu DI TINNO, Madame Marie-Christine 
DUVILLARD, Madame Caroline ESCOBAR, Monsieur Jean-François GUERIN, Monsieur Francis 
RAINGEVAL, Monsieur Mathieu MORIN (quitte la séance à 22 h 52 après le vote du point 5), 
Monsieur Jean-Claude MOULLIER (quitte la séance à 22 h 00 après le vote du point 4), Madame 
Patricia PLATEAU, Monsieur Francis RAINGEVAL, Monsieur Hervé THIBAULT, Madame 
Françoise VIGNERON Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés : Madame Pascale COFFINIER (pouvoir donné à madame Patricia PLATEAU) 
Madame Anne CONSTANTIN (pouvoir donné à Madame Christine DAILLY) Madame Sandrine 
COUTAREL,  
 
Absent : Monsieur Nicolas ROUX 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Emmanuel BLIN 
 
Après s’être assurée que le compte rendu de la réunion du 15 décembre 2022 n’a fait l’objet d’aucune 
observation la séance est ouverte. 
 
1 – Modification du règlement de l’A.L.S.H. : 

En raison de l’organisation de l’ALSH pendant les vacances de Février (la 1ère semaine) 
Madame le maire indique qu’il s’agit de faire quelques modifications au règlement pour 
préciser que l’inscription à la semaine est obligatoire. Elle précise que nous ne pouvons pas 
nous permettre de faire à la carte. Sa relecture, avec l’éclairage des dernières questions de 
parents, nous amène à proposer quelques ajouts complémentaires. 

Madame le Maire présente la modification du règlement intérieur cantine – périscolaire- A.L.S.H. - 
Etude surveillée, pour tenir compte de la création de l’A.L.S.H. pendant les vacances de février 2023 
(du 20 au 24 février 2023) et au vu des réclamations faites par certains parents. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et avoir pris connaissance 
du règlement modifié et en avoir délibéré à l’unanimité  

DECIDE 
 

- La modification du règlement intérieur cantine-périscolaire-A.L.S.H.- étude surveillée  
 

- Dit qu’une information sera faite sur le portail famille à tous les parents et sur le site 
internet  

 
 
2 – Travaux de ravalement du 15, rue de l’Eglise – logements sociaux :  

Madame le Maire présente un power point qui met en évidence l’état de dégradation de la 
façade de l’immeuble et les différentes solutions chiffrées ; elle précise que ce bâtiment date de 
1809. 
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Elle indique que plusieurs entreprises ont été consultées. Pour une question de coût, la 
commune n’a pas pris d’architecte. Monsieur Raingeval Francis avait fait faire un diagnostic et 
l’on avait le choix entre tout piocher et obtenir une garantie décennale et reprendre les fissures 
et faire une peinture adaptée. 

Le choix est donc entre une solution esthétique immédiate sur les 4 faces en peinture mais qui 
ne résoudra pas le problème de l’humidité qui reste enfermée dans le bâtiment et une solution 
pérenne quitte à ne faire que la façade principale. 

M. GUERIN et M. THIBAULT s’interrogent sur la problématique au regard des nouvelles 
mesures concernant les D.P.E. lors des changements de locataires malgré la rénovation de la 
façade . 

M. RAINGEVAL et Mme PLATEAU s’interrogent sur le fait de ne faire que la façade 
principale et de reporter la réfection des 3 autres côtés ultérieurement. 

Madame le Maire indique qu’il est impératif au vue de l’état dégradé de la façade de ne pas 
sursoir à sa réfection et d ‘autre part nous bénéficions de subventions qu’il est nécessaire 
d’utiliser cette année sous peine de les perdre. 

Madame le Maire précise que l’idéal pour cette bâtisse est d’enlever le béton qui a été mis car il 
ne lui permet pas de respirer et il y a des remontées d’humidité. Si l’on met de la peinture, elle 
ne tiendra pas longtemps et on reporte le problème de quelques années. 

Madame le Maire explique que le budget annexe logement est une opération « blanche » (ce 
qui signifie qu’il s’équilibre sans l’apport du budget principal) où les loyers permettent de 
rembourser les emprunts. La marge est très étroite : 2 693 €. Pour avoir un peu de trésorerie 
d’avance en cas de travaux, la commune a encaissé les loyers, au départ des locations en 2005, 
et retardé d’un an le remboursement des emprunts. Le problème est que depuis plus de 16 ans, 
la commune a dû changer plusieurs chaudières, refaire deux appartements très abîmés au départ 
de locataires et qu’aujourd’hui cette trésorerie d’avance est épuisée. La commune a d’ailleurs 
fait un emprunt de 50 000 € en 2022 avant que les taux remontent (1.41 % sur 15 ans). 

Un débat animé s’engage. 

Finalement, il est décidé la solution supportable par le budget annexe mais qui laissera trois 
faces non refaites, dont une principalement qui en aurait bien besoin Son cas serait de 30 000 €. 

Vu la notification obtenue du Fonds d’Equipement Rural 2022 concernant la réhabilitation de 
bâtiments communaux 

 Vu la consultation très large effectuée auprès de diverses entreprises pour trouver la 
meilleure solution 

 Vu les contraintes budgétaires sur ce budget annexe logement qui équilibre tout juste le 
paiement des emprunts par le paiement des loyers 

 Vu l’emprunt souscrit en 2022 pour réaliser les travaux 

 Considérant la nécessité de faire le ravalement au moins de la façade principale  

 Vu l’exposé du maire des divers devis 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal par 15 voix POUR et 1 ABSTENTION décide  
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 De retenir l’entreprise FAÇATEC RAVALEMENT. Sise 4 cour du Four à Pain- « Les 
Fans » 77510 VILLENEUVE SUR BELLOT, représentée par Kenny COTTRAY, 
gérant, pour un montant de 47 564 € HT soit 57 076 € TTC 

 Dit que la dépense a été prévue au budget 2022 

 Autorise Mme le Maire à signer toutes pièces afférentes à cette affaire 

3 – Acquisition de la parcelle YA 106 en Espaces Naturels Sensibles par la Commune par 
acte de vente en la forme administrative : 

Suite à l’accord des Consorts DEVILLERS pour vendre à la Commune la parcelle YA n° 106, 
au lieudit « Le Bas de la Hutte », d’une contenance de 1185 m², au prix de 0,76 €/m², soit un 
montant total de 900,60 €, une commande a été passée au cabinet d’assistance foncière pour la 
régularisation de l’acte de vente en la forme administrative. 

Cette acquisition permet de mettre en valeur l’Espace Naturel Sensible de la Commune et de 
lutter efficacement contre les dépôts sauvages et de sa conservation. 

Cela représente une somme totale de 900,60 € à laquelle s’ajoutent les frais du cabinet (à 
l’instar de frais de notaire), soit 455 € HT y compris les frais de publicité foncière. 

Nous allons solliciter une subvention de 40 % auprès du CD 77 pour l’acquisition et les frais 
pour un montant total de 542,24 €.  

Surface 
m² 

Prix achat des 
parcelles  Frais notariés TOTAL  ACHAT  subv 40 % 

1185         900,60 €  455,00 €         1 355,60 €         542,24 €  

 

Vu les délibérations du Conseil municipal des 13 mars 1995 et 1er septembre 1995 portant 
création d’un périmètre de préemption au titre des « Espaces Naturels Sensibles » sur le 
territoire de la Commune de BOULEURS ; 

Vu la décision du Conseil Général de Seine et Marne en date du 8 juillet 1996 acceptant la 
création de cette zone de préemption ; 

Vu le P.L.U. approuvé le 17 mars 2014 et modifié le 11 septembre 2015 ; 

Vu la situation de la parcelle YA n° 106 située en « Espaces Naturels Sensibles » au lieudit 
« Le Bas de la Hutte » ; 

Vu l’accord des Consorts DEVILLERS pour vendre cette parcelle à la Commune de 
BOULEURS ; 

Vu la nécessité de lutter efficacement contre les dépôts sauvages par l’acquisition des parcelles 
et leur conservation ; 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré à 
l’unanimité DECIDE : 

- De fixer le prix de vente au m² de la parcelle YA n° 106 sise au lieudit « Le Bas de la 
Hutte » et située en « Espace Naturel Sensible » à 0,76 €/m² ; 

- D’acquérir la parcelle YA n° 106 d’une contenance de 1 185m² au prix de 0,76 €/m², 
soit un montant total de 900,60 € ; 
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- De passer par un acte de vente en la forme administrative qui sera rédigé par le 
Cabinet ASSISTANCE FONCIERE à COURPALAY (77540) ; 

- De désigner Madame la 1ère adjointe pour représenter la Commune de BOULEURS 
conformément aux dispositions de l’article L 1311-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales en vertu desquelles Madame le Maire est habilitée à 
authentifier l’acte de vente à intervenir. 

- De solliciter une subvention du Conseil Départemental au taux de 40% sur le prix 
d’achat (900,60 €) et les frais du Cabinet ASSISTANCE FONCIERE (455,00 € H.T.), 
sis 21E rue de Champrenard 77540 COURPALAY, (900,60 € + 455,00 € = 1 355,60 
H.T. x 40%), soit une subvention d’un montant de 542,24 € H.T. 

 

4 – Avenant au protocole d’accord avec les Centres Musicaux Ruraux (C.M.R.) : 

Madame le Maire rappelle que la commune finance depuis des décennies les cours de musique à l’école 
avec la Fédération nationale des Centres Musicaux Ruraux - C.M.R : Les  C.M.R. 
interviennent à raison de 4 heures 30 hebdomadaires pour l’année scolaire.  

Madame le Maire soumet aux membres du conseil municipal l’avenant au protocole d’accord 
reçu "n° 1/770047COMMU" portant sur l’actualisation du tarif de l’heure/année, le tarif révisé 
à partir du 1er janvier 2023 est de : 2 076,17 € : soit un taux d’actualisation de 4,50 %. 

-  Sur la base de 4 heures 50 hebdomadaires (4 h 30 mn), soit un montant de la 
cotisation annuelle de 9 436,19 € (2076,17 € x 4 h 50 x 1 % de cotisations) au lieu de 
8 940,46 €. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir 
délibéré, à l’unanimité : 
 
• Accepte l’Avenant au protocole d’accord "n° 1/770047COMMU », passé avec la Fédération 

nationale des Centres Musicaux Ruraux - C.M.R : "La musique à portée de tous" à 
compter du 1er janvier 2023, au tarif de l’heure/année de 2 076,17 € sur la base de 4,5 heures 
hebdomadaires (4 h 30 mn) soit 9 436,19 € au lieu de 8 940,46 € par an. 

 
• Dit que les sommes nécessaires sont inscrites au budget 2023 de la Commune, 
 
• Charge Madame le Maire de signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
 

5 - Convention assainissement pluvial Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays 
de Brie pour l’année 2023 : 

Madame le Maire indique que : 

Conformément aux articles L5216-7-1 et L 5215-27 du C.G.C.T., la Communauté confie à la 
Commune à titre exceptionnel et transitoire, la gestion technique, humaine et matérielle du 
service « gestion des eaux pluviales urbaines ». 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités selon lesquelles la 
Communauté confie la gestion technique, humaine et matérielle de ces services à la Commune. 
La Communauté confie à la Commune seulement l’exploitation sur son territoire du service 
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public administratif de gestion des eaux pluviales urbaines au sens de l’article L. 2226-1 du 
C.G.C.T. 

La commune assure ainsi le fonctionnement courant, comprenant l’entretien des ouvrages, du 
service. 

La communauté prend quant à elle en charge la part investissement du service et assume son 
rôle d’autorité organisatrice du service dès lors que l’investissement est défini par la 
C.A.C.P.B. 

Dans le cas où l’investissement est induit par une opération sollicitée par la commune, cette 
dernière y participera par le biais d’un Fonds de Concours à hauteur de 50% vers la C.A.C.P.B. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe) ; 
 
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 
eau et assainissement aux communautés de communes (dite « loi Ferrand ») ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), et notamment son article L. 
5216-7-1 et L. 5215-27 ; 
 
Vu la délibération n° 2022-220 de la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie 
en date du 14 décembre approuvant la signature de la présente convention de gestion pour 
l’année 2023 ; 
 
Considérant qu’à compter du 1er janvier 2020, la Communauté devait exercer en lieu et place 
de ses communes membres la compétence « gestion d’eaux pluviales urbaines » sur 
l’intégralité du périmètre communautaire ; 
 
Considérant que les délais pour la création d’un service communautaire pour la gestion d’eaux 
pluviales ne sont pas suffisants, et afin de donner le temps nécessaire à la Communauté pour 
mettre en place une organisation pérenne, il est impératif d’assurer la continuité du service 
public ; 
 
Vu la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative plus particulièrement son 
article 52 prolongeant de douze mois le délai prévu pour la transmission du rapport évaluant le 
coût net des transferts en 2020 ; 
 
Considérant à cet égard que seules les communes sont en mesure de garantir cette continuité, en 
accomplissant de manière temporaire au nom et pour le compte de la Communauté les actes 
matériels nécessaires à l’exercice des compétences transférées ; 
 
Considérant que l’article L. 5216-7-1 du C.G.C.T. prévoit que la communauté d’agglomération 
peut confier, par convention, la gestion de certains équipements ou services relevant de ses 
attributions à une ou plusieurs de ses communes membres ; 
 
Considérant qu’une telle convention peut ainsi être conclue entre la Communauté 
d’agglomération Coulommiers Pays de Brie et ses communes membres aux fins de leur confier, 
pour son compte, la gestion courante du service eaux pluviales urbaines relevant de ses 
attributions dans l’attente de la mise en place d’une organisation pérenne. 
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Madame le Maire propose d’approuver la signature de la convention « gestion d’eaux pluviales 
urbaines » entre la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie et la Commune 
de Bouleurs.  
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré, 
et à l’unanimité décide : 
 
D’approuver la signature de la convention « gestion d’eaux pluviales urbaines » entre la 
Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie et la Commune de Bouleurs pour 
l’année 2023 (jointe en annexe). 
 
6 – Compte-rendu des décisions prises par délégation de l’assemblée délibérante : 

Décision n° 1 – Renouvellement de l’activité Flag par  l’Association AD&VENTS Flag 
Football Américain en date du 24/01/2023  (afin de pouvoir payer la facture de janvier) pour la 
période du 01 janvier 2023 jusqu’à la fin de l’année scolaire, soit le 07 juillet 2023. A cette 
occasion le tarif a été renégocié. 

- Au tarif de 150 € HT par séance de 2 h (au lieu de 200 €) 
- Au tarif de 100 € HT par séance d’1 h 

Questions diverses : 

- Route de Sarcy :  Madame le Maire souhaite refaire un point sur l’état de la route de Sarcy 
qui a déjà fait l’objet d’un courrier qu’elle a tenu à envoyer aux habitants de Sarcy en réponse à 
leur lettre ouverte émanant du Collectif Sarcy. 

Elle  explique qu’il y a plusieurs techniques pour refaire une route : la méthode classique avec 
différentes couches de fondation, recouverte ensuite de bitume mais aussi le retraitement par 
broyage-compactage de la structure en place avant bitume : cette technique étant moins chère. 

Elle souligne cependant la présence de HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) qu’il 
faut en principe séparer et retraiter. Le laboratoire de notre bureau d’étude doit étudier la 
question en fonction des teneurs et de leur composition. Mme le Maire pense qu’il vaudrait 
mieux faire d’emblée dans les règles de l’art pour une meilleure durée dans le temps. « La 
commune est trop pauvre pour faire du bon marché qui ne dure pas ». 

En outre elle annonce qu’elle a fait inscrire au CD77 une pré demande de F.E.R. 2023 pour la 
route Sarcy et pris un rendez-vous avec la direction des routes pour fin février qui doit donner 
un avis sur le dossier technique ; cet avis est indispensable pour obtenir ensuite la subvention 
demandée. Notre bureau d’étude a donc 1 mois pour étudier et chiffrer les solutions. 

Un débat a lieu sur la responsabilité des agriculteurs dans la dégradation de la route. 
M. THIBAULT dit qu’il faut leur « mettre la pression » pour qu’ils respectent nos routes et les 
bas-côtés , qu’on ne peut accepter qu’ils dégradent et qu’ensuite on doive payer pour refaire. 
D’autres conseillers soulignent également le passage de plus en plus fréquent de gros camions. 
Depuis deux ans il y a eu aussi 6 maisons neuves et donc le passage d’engins pour la 
construction. 
Hormis un dépôt de plainte pour pollution de la nappe phréatique par l’énorme dépôt de fumier, 
les moyens de pression sont limités. Un arrêté limite déjà le tonnage de la route à 11 Tonnes. 
La commune va vérifier si la limitation de tonnage peut s’appliquer aux engins agricoles en 
zone rurale. 
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-  courrier aux habitants de la ruelle Oiselard 

La ruelle Oiselard est moins abîmée que la route de Sarcy, cependant elle nécessite aussi 
l’intervention du camion enrobeur-projeteur. Cette route sera également réparée dans l’attente 
d’une réfection totale après construction et aménagement de la zone 1 AU. 

Un courrier a été adressé aux habitants de la Ruelle Oiselard du côté de la Rue des Roches 
afin de leur expliquer notre réflexion sur un projet futur de création d’un trottoir d’1 m 50 sur 
un des côtés de la Ruelle; cette opération nécessitera  de tailler dans les talus situés sur le 
domaine public. 

Pour pouvoir réaliser ces dépenses il nous faudra attendre le produit de la taxe 
d’aménagement qui sera versé avec l’aménagement de la zone 1AU située de part et d’autre 
de la ruelle Oiselard. Ce projet est toujours en cours d’études avec l’aménageur-promoteur 
retenu par la Commune. 

Elargissement du carrefour RD85 / rue des roches route de Sarcy 

Madame le Maire explique qu’au PLU nous avions mis un emplacement réservé pour élargir 
le carrefour au niveau de la parcelle AC 83 au carrefour de la RD85/rue des roches route de 
Sarcy 

 Les propriétaires veulent vendre puisque ce terrain est en zone urbanisable. Nous devons soit 
renoncer à l’emplacement réservé soit acquérir tout ou partie de l’emplacement réservé. Si la 
commune n’exerce pas son droit aujourd’hui, elle perd la possibilité d’élargir plus tard. 

Madame le Maire propose de réduire à 105 m² environ l’emplacement réservé en raison du 
budget très contraint en 2023 ; une proposition écrite avec un prix d’acquisition a été faite en 
ce sens aux 5 propriétaires ; une fois leurs accords confirmés nous pourrons entériner la 
procédure de préemption de la parcelle de 105 m2 concernée. 

- Point sur les finances :  

- vente cabinet paramédical au 1 rue du Mont à l’étude pour financer la route : une 
assemblée générale supplémentaire va être convoquée par le syndic de l’immeuble pour 
délibérer sur le système (type PAC) à installer pour la chambre réfrigérée.  

L’acheteur, une entreprise d’aides à la personne, se propose de faire de la vente de repas à 
domicile, ainsi que la proposition de divers petits travaux. Il s’engage à conserver le bail pour 
l’ostéopathe. 

- Madame le Maire affiche le tableau des besoins relevés en entretien de bâtiment, voirie, 
matériels et installations diverses,  

- Madame le Maire fait part de : 

o L’embauche d’un nouvel agent technique voirie / espaces verts en remplacement 
d’un agent dont le CDD a pris fin en janvier dernier. 

o L’offre de recrutement d’une animatrice en remplacement d’un départ en retraite 

 

 

Plus aucune question n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 23 h  


